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Direction Générale des Finances Publiques

Direction  régionale  des  Finances  Publiques  de
Nouvelle Aquitaine et du département de la Gironde

Pôle d’évaluation domaniale de Bordeaux

24 rue François de Sourdis-BP 908

33060 BORDEAUX CEDEX

drfip33.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 05 40 45 00 46

Le 09/04/2024

Le Directeur Régional des Finances Publiques de

Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde

à

Monsieur le maire de la commune de Biganos

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Isabelle SANTANDER

Courriel : isabelle.santander@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 06.34.57.24.69.
Réf DS:15610939
Réf OSE : 2024-33051-00207

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Délaissés de voirie

Adresse du bien : Impasse des Abattoirs  - 33380 Biganos 

Valeur : 7  000€  HT soit  un  prix  unitaire  de  105€/m²,  assortie  d’une  marge
d’appréciation  de  10 %  (des  précisions  sont  apportées  au  paragraphe
« détermination de la valeur »)
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Madame  Laure Guyard, Directrice de l’urbanisme.

2 - DATES

de consultation : 03/01/24

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis : 12/04/24

le cas échéant, de visite de l’immeuble : Non visité

du dossier complet : 03/01/24

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de l’instruction
du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé :

Projet d’échange sans soulte de parcelles entre la commune et la société P2I afin de régulariser la situation foncière

d'un projet de promotion immobilière à venir. 

Pas  de prix  négocié  entre les  parties,  étant ici  précisé  que seules  les  parcelles  cédées  par  la  commune seront

évaluées, la valeur des parcelles acquises étant inférieure au seuil de saisine du Domaine.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Biganos est une commune située dans le Pays de Buch, au cœur du parc naturel régional des landes de Gascogne.

Elle fait partie des dix localités qui bordent le Bassin d’Arcachon et se trouve à la croisée des chemins du nord et sud

du bassin.

La ville est desservie par la ligne ferroviaire Bordeaux-Irun et par l’autoroute A63 reliant Bordeaux à l’Espagne. Elle

est également située à 36 km de l’aéroport de Bordeaux-Mérignac.

Le bien à évaluer est situé au sein de la ZAC de Biganos, en centre-ville, à la sortie du tunnel ferroviaire et proche de

la gare de Facture.

4.2. Situation particulière - environnement - accessibilité - voirie et réseau

Situation géographique de la commune Situation géographique du bien

Environnement du bien Transports
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Établissements scolaires Santé - Commerces

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Adresse / Lieu dit
Parcelle

cadastrale
Superficie Emprise à céder

BIGANOS

Impasse des Abattoirs AI  179 27 m² 25 m²

AV de la Côte d’Argent AI  268 328 m² 35 m²

Impasse des Abattoirs AI 147 11 m² 4 m²

Impasse des Abattoirs AI 176 76 m² 3 m²

Total 442 m² 67 m²
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Plan cadastral Vue aérienne des parcelles

4.4. Descriptif :

Il s'agit de petits délaissés de voirie et cheminements allant d'une surface de 3 m² à 35 m² pour permettre la bonne

réalisation d'un projet d'aménagement.

Dans  cette  opération  de  régularisation  du  foncier  pour  permettre  la  construction  d'un  projet  immobilier  et

l'aménagement urbain inhérent, la Commune cède 67 m² à la société P2I et en récupère 64 m² en contrepartie. Cet

échange est nécessaire pour la mise en œuvre de cette opération importante qui verra le déplacement de la Banque

Populaire située en face dans les locaux à construire, qui elle sera acquise par l'aménageur de la ZAC Nouvelle

Recomposition du centre-ville. 

Tableau des surfaces concernées par l’échange
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Plan des surfaces concernées par le projet d’échange

4.5. Surfaces prises en compte : 

Pour la détermination de la valeur vénale, il sera pris en compte la superficie des emprises à céder par la commune
soit un total de 67 m².

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble :

Origine de propriété : En  ce qui  concerne les  parcelles  AI  179/147 et  179 :  Acquisition suivant  acte
administratif  en  date  du  20/04/2018,  publiée  au  SPF  de  Bordeaux  III  le  07/05/2018  volume  2018P08304,
moyennant le prix de 1€.

En ce qui concerne la parcelle AI 268, issue de la réunion des parcelles AI 197/199/201 et 202 :Origine ancienne.

5.2. Conditions d’occupation : Bien libre d’occupation.

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles
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Dernier règlement opposable aux tiers, date d'approbation
Dernière  modification  du  PLU  approuvée  par
délibération du 05/07/2021 

Identification du zonage au POS/PLU et le cas échéant du
sous-secteur

Zone UAz, secteur de recomposition urbaine sous la 
forme d’une ZAC

Zone UA, zone urbaine à vocation dense 
correspondant au centre urbain

Servitudes publiques et/ou privées grevant le bien /

Présence ou non de ZAC (zone d'aménagement concerté),
ZAD  (zone  d'aménagement  différé),  PPRI  (plan  de
prévention  des  risques  d'inondations),  PPRT  (plan  de
prévention des risques technologiques)

 ZAC de Recomposition du centre-ville, Quartier de 
Facture

Plan de zonage Principales dispositions des parcelles

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison directe qui consiste à fixer la valeur vénale ou
locative à  partir  de  l’étude  objective des  mutations  de  biens  similaires  ou se  rapprochant  le  plus  possible  de
l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local.

La méthode par comparaison est retenue dans la mesure où il a été recensé des termes de comparaison portant sur
des cessions  des terrains nus à usage de terrain d’agrément, chemin de passage, bandes de terrain en bordure de
voirie, donc non constructibles, sur la commune de Biganos.

8 - MÉTHODE MISE EN ŒUVRE

8.1. Études de marché

Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

➢ Sources     : recherches effectuées sur les applications internes à la DGFIP 

➢ Critères de recherche   :  La recherche porte sur des cessions de terrains non constructibles,  de faible

superficie (jusqu’à 200 m²), situés à Biganos, sur une période qui s’étend de 2020 à mars 2024, dans un rayon de 3

km du bien à évaluer.
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➢ Termes de comparaison     :  

8.2. Analyse et arbitrage du service – valeur retenue

La moyenne des termes de comparaison portant sur des terrains non constructibles de faible superficie s’établit à
99 €/m² et la médiane à 105 €/m². 

Les termes surlignés en vert  sont des bandes de terrain en bordure de voirie, non constructibles, acquises par la
commune de Biganos. La moyenne de ces termes s’affiche à 111€/m² et la médiane à 105€/m².

Au regard de ces éléments, il sera donc retenu un prix unitaire de 105 €/m² .

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

Nature du bien Superficie Prix unitaire
retenu/m² 

Valeur vénale

Délaissés de voirie 67 m² 105 € 7 035,00 €

Valeur vénale du bien 7 000,00 €

L’évaluation aboutit à la détermination d’une valeur, éventuellement assortie d’une marge d’appréciation, et non
d’un prix. Le prix est un montant sur lequel s’accordent deux parties ou qui résulte d’une mise en concurrence, alors
que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à la somme de 7 000€ sur la base d’un prix unitaire de 105€/m²  .  Elle est
exprimée hors taxe et hors droits.  Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % soit une valeur
minimale de cession de 6 300€.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et plus le degré de
précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas sans
nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités territoriales, leurs
groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette valeur par une délibération ou
une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.
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Ref. Cadastrales Commune Adresse Prix total Prix/m²

51//AA/351// BIGANOS 17/06/2021 14 m² 105 €

51//AA/357// BIGANOS 18/11/2020 14 m² 105 €

51//AP/491// BIGANOS 22/02/2023 2 m² 210 105 €

51//AP/487// BIGANOS 17/05/2021 8 m² 840 105 €

51//AP/360// BIGANOS RUE DU PROF LANDE 05/10/2021 81 m² 37 €

51//AP/224// BIGANOS  BERNOS 17/06/2021 37 m² 135 €

Moyenne 99 €

Médiane 105 €

Moyenne 111 €

Médiane 105 €

Ref. 
enregistrement

Date 
mutation

Surface 
terrain (m²)

3304P04 
2021P09002

102 AV DE LA 
LIBERATION 1 470 €

3304P03 
2020P20180

104 AV DE LA 
LIBERATION 1 470

3304P04 
2023P06564

105 AV DE LA 
LIBERATION

3304P04 
2021P07548

109 AV DE LA 
LIBERATION

3304P04 
2021P25138 3 000

3304P04 
2021P11338 5 000



Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties sur la chose et le
prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas réalisée dans ce délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements,  la décision du conseil municipal ou communautaire de
permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure où l’accord sur le prix et la chose
est créateur de droits, même si sa réalisation effective intervient ultérieurement.

En revanche,  si  cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis,  même en cas de signature de l’acte
authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles d’urbanisme,
notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à changer au cours de la période
de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte une modification
de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession du service à la
date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au pôle d’évaluation domaniale  sont
susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne peut alors être reproché au service
par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de présence d’amiante,
de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux documents
administratifs  (loi  du  17  juillet  1978)  sous  réserve  du  respect  du  secret  des  affaires  et  des  règles  régissant  la
protection des données personnelles.

Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien de souhait de
votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient d’occulter préalablement les données
concernées.

Pour le Directeur Régional des Finances Publiques de
Nouvelle-Aquitaine et du département de la Gironde et

par délégation,

L’évaluatrice

Isabelle SANTANDER

Inspectrice des finances publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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SDEEG 

 

 
 
 

Convention entre le SDEEG et la commune de BIGANOS 
 

Modalités d’exercice des services du SDEEG pour l’instruction des demandes d’autorisation 

et actes relatifs à l’occupation du sol et à l’utilisation du sol 

 
Vu l’ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis de construire et aux autorisations 

d’urbanisme, ratifiée par l’article 6 de la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 

logement, 

Vu le décret n° 2007-18 du 5 janvier 2007, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5211-4-2, 

Vu l’article 134 de la loi ALUR (Accès au Logement et pour un Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014. 

Préambule 

En 2015, la Commune a confié l’instruction des autorisations du droit des sols au service mutualisé crée par la 
COBAN. Ce dernier va cesser son activité au 31 décembre 2024. 
En remplacement, la Commune envisage de confier une partie de l’instruction de ses dossiers au service 

d’instruction mutualisée crée par le Syndicat Départemental d’Energies et Environnement de la Gironde (SDEEG) 

qui garantit proximité, réactivité et sécurité juridique. 

 

La présente convention vise à définir les modalités de travail en commun entre le maire, autorité compétente, et 

le SDEEG, service instructeur, qui, tout à la fois : 

 

• respectent les responsabilités de chacun d’entre eux, 

• assurent la protection des intérêts communaux, 

• garantissent le respect des droits des administrés ; 

notamment, les obligations que le maire et le SDEEG s’imposent mutuellement ci-après en découlent. 
 

 

ENTRE 

 
Le Syndicat Départemental d'Energie Electrique de la Gironde, nommé le SDEEG 

représenté par son Président, M. Xavier PINTAT, 

 
et la commune de BIGANOS, nommée la Commune 

représentée par son maire Bruno LAFON, 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités d’exercice de l’instruction du droit des sols 

délivré au nom de la commune conformément à l’article R. 422-5 du code de l’urbanisme, étant précisé que 

la commune conservera une partie des dossiers à instruire. 
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SDEEG 

 

Article 2 – Champ d’application 

La présente convention s’applique à toutes les demandes et déclarations déposées durant sa période de validité. 

Elle porte sur l’ensemble de la procédure d’instruction des autorisations et actes dont il s’agit, à compter du 

dépôt de la demande auprès de la commune jusqu’à la notification par le maire de sa décision, ainsi que 

l’enregistrement des déclarations d’ouverture de chantier, des déclarations d’attestation d’achèvement et de 

conformité des travaux. 
 

La commune définit le champ d’application sur la base du service « à la carte » rendu par le SDEEG. 

 
Le SDEEG est en mesure d’instruire les autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol délivrés sur le territoire 
de la commune relevant de la compétence communale et cités ci-après : 

 
• permis de construire (Cerfa n° 13409*) 

• permis d’aménager (Cerfa n° 13409*) 

• certificats d’urbanisme opérationnels article L. 410-1 b du CU ; 

• certificats d’urbanisme article L. 410-1 a du CU ; 

• permis de construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes (Cerfa n° 13406*) 

• permis de démolir 

• déclaration préalables 

• permis modificatif 

• demande de transfert 

• demande de prorogation 

 
La commune doit offrir de la lisibilité au SDEEG en termes de volumes d’actes à instruire lorsque l’instruction 

est assurée pour palier à l’absence d’un personnel instructeur de la commune (congés). La commune préviendra 

le SDEEG des périodes durant lesquelles les actes lui seront systématiquement transmis à chaque début de 

trimestre (1er janvier, 1er avril, 1er juillet, 1er octobre). Pour les actes transmis ponctuellement, aucun préavis 

n’est nécessaire. 

 
La Commune prévoit de conserver l’instruction de la majorité des Certificats d’urbanisme dits « de simple 
information », une partie des Déclarations Préalables et éventuellement certains Permis de construire. 
 

Une mission complémentaire en aval (conformité des travaux) peut être confiée au SDEEG à la discrétion de la 
commune. 

 

Article 3 – Responsabilités du maire 

Pour tous les actes et autorisations relatifs à l’occupation des sols relevant de sa compétence et entrant dans le 

cadre de la présente convention de mise à disposition, le maire assure les tâches suivantes : 

a) Phase du dépôt de la demande : 

• affectation d’un numéro d’enregistrement et délivrance d’un récépissé au pétitionnaire ; 

• affichage en mairie d’un avis du dépôt de la demande de permis ou de la déclaration, avant la fin du délai 

des 15 jours qui le suivent ; 

• si nécessaire, transmission immédiate et en tout état de cause avant la fin de la semaine qui suit le dépôt, 

d’un exemplaire de la demande au service départemental de l’architecture et du patrimoine (SDAP), à 

l’architecte des bâtiments de France (ABF) ; 

• le maire informe le SDEEG de la date des transmissions précitées. L’ABF notifie son avis au maire et fait 

directement une copie au SDEEG. Les autres services consultés répondent directement au SDEEG. 
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SDEEG 

 

b) Phase de l’instruction  : 

• transmission immédiate, et en tout état de cause avant la fin de la semaine qui suit le dépôt, des autres 

dossiers au SDEEG pour instruction de manière dématérialisée via le logiciel d’instruction du SDEEG, 

• dans les délais réglementaires d’instruction, transmission au SDEEG de toutes instructions nécessaires, 

conformément aux dispositions de l’article L 422-8 du code de l’urbanisme, ainsi que des informations utiles 

(desserte en réseaux du projet, présence éventuelle de bâtiments générateurs de nuisances à proximité, 

etc.). 

• lorsque le projet est soumis à évaluation d’incidence sur un site Natura 2000 en application de l’article 

L.414-4 du code de l’environnement, transmission au SDEEG, dans les délais réglementaires, d’un avis sur 

le dossier d’évaluation fourni par le pétitionnaire. 

• lorsque le terrain objet de la demande a donné lieu à un certificat d'urbanisme, à une déclaration préalable 

et/ou à un permis en cours de validité, indication sur le dossier transmis au SDEEG, de la date du certificat 

d’urbanisme, de la déclaration préalable et/ou du permis délivré(s) de façon tacite ou explicite. 

• notification au pétitionnaire, par les services de la mairie, par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception, de la liste des pièces manquantes, de la majoration ou de la prolongation du délai 

d’instruction, avant la fin du 1er mois d’instruction. 

c) Notification de la décision et suite : 
 

• notification au pétitionnaire, par les services de la mairie, de la décision au regard de la proposition du 

SDEEG, si besoin par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, avant la fin du délai 

d’instruction ; simultanément, le maire informe le SDEEG de cette transmission ; 

• au titre du contrôle de légalité, transmission de la décision au préfet ; 

• Envoi des certificats de non opposition ou d’obtention d’un permis tacite ou de non contestation de la 
conformité. 

• Enregistrement des déclarations d’ouverture de chantier (DOC) et des déclarations attestant l’achèvement 

et la conformité des travaux (DAACT) déposées par les pétitionnaires et transmission au service instructeur 

du SDEEG 

• Transmission de l’attestation de non-opposition à la conformité au pétitionnaire. 

 

d) taxes et participations financières 

Le maire assure les transmissions des délibérations relatives à la taxe d’aménagement et au versement pour 

sous-densité  conformément aux dispositions des articles L.331-5 et L.331-36 du code de l’urbanisme. 

Il informe également le SDEEG des décisions prises en matière de participations. 

 

Article 4 – Responsabilités du SDEEG 

Le SDEEG assure l’instruction réglementaire de la demande, depuis sa transmission par le maire jusqu’à la 

préparation et l’envoi au maire du projet de décision. Dans ce cadre, il assure les tâches suivantes : 

 

a) Phase de l’instruction  : 

• détermination du délai d’instruction au vu des consultations restant à lancer ; 

• vérification du caractère complet du dossier ; 

• si le dossier déposé justifie d’un délai d’instruction supérieur au délai de droit commun ou se révèle 

incomplet, proposition au maire, soit d’une notification de pièces manquantes, soit d’une majoration ou 

d’une prolongation de délai, soit des deux ; 
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• transmission de cette proposition au maire, accompagnée le cas échéant d’une note explicative ; pour les 

permis, cet envoi se fait au plus tard 8 jours avant la fin du premier mois d’instruction ; 

• examen technique du dossier, notamment au regard des règles d’urbanisme applicables au terrain 
d’assiette considéré ; 

• consultation des personnes publiques, services ou commissions intéressés (autres que celles déjà 

consultées par le maire lors de la phase du dépôt de la demande). 

Le SDEEG informe le maire de tout élément de nature à entraîner un refus d’autorisation ou une opposition à la 
déclaration. 

 

A défaut de production de l’ensemble des pièces manquantes dans le délai de 3 mois à compter de la réception 

de la lettre du maire notifiant lesdites pièces, le SDEEG informe le pétitionnaire, par courrier simple, du rejet 

tacite de sa demande de permis ou d’opposition en cas de déclaration. 

 
b) Phase de la décision : 

• rédaction d’un projet de décision tenant compte du projet déposé, de l’ensemble des règles d’urbanisme 

applicables et des avis recueillis  ; dans les cas nécessitant un avis conforme de l’ABF et si celui-ci est 

négatif, proposition  : 

- soit d’une décision de refus ; 

- soit d’une décision de prolongation de trois mois du délai d’instruction, si le maire décide d’un recours 

auprès du préfet de région contre cet avis ; 

• transmission de cette proposition au maire, accompagnée le cas échéant d’une note explicative  ; pour les 

permis, cet envoi se fait si possible au plus tard 10 jours avant la fin du délai d’instruction. 

La notification par le Maire hors délai de sa décision a des conséquences juridiques, financières et fiscales, le 

maire peut obtenir à sa demande tous éclaircissements utiles auprès du service instructeur. 
 

En période de pointe d’activité, le SDEEG pourra être amené à mettre en place un dispositif spécifique de 

rationalisation de l’activité permettant un traitement qualitatif des dossiers à enjeux. Ce dispositif s’appuie sur 

l’identification de niveaux d’enjeu des dossiers permettant la mise en œuvre d’une instruction différenciée 

respectant la cohérence de traitement des usagers et des communes  et le respect de la légalité. 

 

Fourniture du document d’urbanisme : 

Toute nouvelle version du document d’urbanisme de la commune, postérieure à la date de signature de la 

présente convention, y compris en cas de modification ou de révision du document, sera fournie au SDEEG en 2 

exemplaires, dans un format image (type «PDF») et dans un format vectorisé normalisé pour les plans. 

 
 

c) Phase de post-instruction (missions facultatives effectuées par des agents assermentés et commissionnés 
par le maire) : 

• Contrôle sur place des travaux en cours et rédaction d’un arrêté interruptif de travaux à la demande du 
maire 

• Contrôle sur place de la véracité de la DAACT dans les 3 mois suivant la réception de l’attestation pour 

les conformités facultatives et de 5 mois pour les conformités obligatoires (ERP, bâtiments inscrits ou 

classés, secteurs couverts par PPRN/PPRT/PPRI, sites inscrits ou classés, secteurs sauvegardés, réserves 

naturelles) sur sollicitation du maire 

• Rédaction de l’attestation à envoyer en cas d’autorisation tacite 

• Rédaction des certificats de non opposition ou d’obtention d’un permis tacite ou de non contestation de la 
conformité 
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• Rédaction et signature d’un procès-verbal par un agent assermenté et commissionné, accompagné d’un 

courrier signé par le maire 

 

Article 5 – Modalités des échanges entre le SDEEG et la commune 

Dans le souci de favoriser une réponse rapide au pétitionnaire, les transmissions et échanges par voie électronique 

seront privilégiés entre la commune, le SDEEG et les personnes publiques, services ou commissions consultées 

dans le cadre de l’instruction. 

La confidentialité exige que la mairie indique l’adresse électronique à laquelle doivent être envoyées les 

informations concernant les dossiers. 

 

 
Article 6 – Classement – archivage – statistiques 

Les dossiers se rapportant aux autorisations et actes relatifs à l’application du droit des sols, sont classés et 

archivés par la commune. Un exemplaire des dossiers instruits par le service urbanisme du SDEEG est cependant 

conservé par ceux-ci pendant une durée de 2 ans lorsqu’il a été imprimé et de manière dématérialisée sur un 

serveur informatique. 
 

Le SDEEG assure la fourniture des renseignements d’ordre statistique à la demande de la commune pour les 

actes dont l’instruction lui a été confiée (nombre de dossier instruit, le type de dossier …). De plus le SDEEG 

assure la transmission des statistiques concernant la commune, demandées par l’Etat (SITADEL). 

 

 
Article 7 – Assistance juridique 

A la demande du maire, le SDEEG peut lui apporter le cas échéant, et seulement en cas de recours gracieux, 

les informations et  explications nécessaires sur les motifs l’ayant amené à établir sa proposition de décision. 

 

Toutefois, le SDEEG n’est pas tenu à ce concours lorsque la décision contestée est différente de la proposition 

faite par lui en tant que service instructeur, et d’une manière générale en cas d’incompatibilité avec une mission 

qu’il assure par ailleurs. 
 

Les dispositions du présent article ne sont valables que pendant la période de validité de la présente convention. 

 
Une rencontre annuelle sera organisée entre la commune et le service urbanisme du SDEEG pour faire le point 

sur les attentes de la commune en matière d’assistance. 

 

A la demande de la collectivité, le service urbanisme du SDEEG se déplacera sur site, sur rendez-vous programmé 

en concertation avec les différentes parties intéressées par le dossier. 

Ces rencontres auront lieu uniquement selon deux cas de figure : 

- Accompagnement, préparation et montage de projets de permis d’aménager ou de permis de construire autre 

qu’une maison individuelle, en amont du dépôt de la demande de permis ; 

- Dossiers sensibles ou à enjeux forts au regard des problématiques locales identifiées telles que les zones 

soumises à un plan de prévention, etc. 

Une veille juridique liée à l’urbanisme sera transmise régulièrement à la commune. 
 
 

Article 8 – Dispositions financières 

En application de l’article 2 de la présente convention, le service du droit des sols du SDEEG donne lieu à 

rémunération en fonction du type et du nombre d’actes instruits. 
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Le SDEEG adresse à la commune, tous les trimestres, l’avis des sommes à payer ; cette dernière règle le syndicat 

par mandat administratif sur la base de la notion de « service fait ». 

 
La tarification est fixée par délibération du Comité Syndical du SDEEG. Elle tient compte des charges de 

fonctionnement liées aux obligations remplies par le SDEEG. 

 

Article 9 – Tarification des prestations 

Le temps passé pour instruire une autorisation d’urbanisme dépend du type d’acte. 

 
Le SDEEG fixe un montant forfaitaire de 150 € avec application d’un coefficient pour chaque type d’acte 
instruit : 

* Coefficient de 1 pour un Permis de Construire soit 150 € 

* Coefficient de 0,8 pour un Permis de Démolir soit 120 € 

* Coefficient de 0,7 pour une Déclaration Préalable soit 105 € 

* Coefficient de 0,2 pour un Certificat d'Urbanisme de type a soit 30 € 

* Coefficient de 0,4 pour un Certificat d'Urbanisme de type b soit 60 € 

* Coefficient de 1,5 pour un Permis d'Aménager soit 225 € 

 
Pour les modifications et transferts : 

* Permis de Construire modificatif : 90 € 

* Transfert de Permis de construire : 90 € 

* Permis d'Aménager modificatif : 90 € 

* Transfert de Permis d'aménager : 90 € 

 
Pour les prorogations : 

* Permis de construire : 75 € 

* Déclaration préalable : 52 € 

* Certificat d'Urbanisme : 30 € 

 
Les annulations de dossiers en cours d’instruction : 

* Permis de Construire : 75 € 

* Déclaration Préalable : 52 € 

* Permis d’Aménager : 112 € 

*Permis de Démolir : 60 € 

 
La vente de lots par anticipation (permis d’aménager) : 

* Arrêté de vente des lots par anticipation : 112€ 

 
Les conformités 

En ce qui concerne le contrôle de la conformité des travaux, le temps passé dépend du type d'acte et de 

l'entité qui a procédé à l'instruction du dossier. Le SDEEG fixe donc un montant forfaitaire de 200 € avec 

application d'un coefficient pour chaque type d'acte et en fonction de l'entité instructrice du dossier : 

* Coefficient de 0,5 pour un Permis de Construire (cerfa 13406* / 13411*) instruit par le SDEEG soit 100 € 

* Coefficient de 1 pour un Permis de Construire (cerfa 13406* / 13411*) instruit par une autre entité soit 200 € 

* Coefficient de 1 pour un Permis de Construire (cerfa 13409* / 13411*) instruit par le SDEEG soit 200 € 

* Coefficient de 1,4 pour un Permis de Construire (Cerfa 13409* / 13411*) instruit par une autre entité soit 280 € 

* Coefficient de 1 pour un Permis d'Aménager instruit par le SDEEG soit 200 € 

* Coefficient de 1,4 pour un Permis d'Aménager instruit par une autre entité soit 280 € 

* Coefficient de 0,5 pour une Déclaration Préalable instruite par le SDEEG soit 100 € 

* Coefficient de 1 pour une Déclaration Préalable instruite par une autre entité soit 200 € 
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Le service Urbanisme du SDEEG produit différents actes et documents à titre gratuit pour le compte des communes : 

courriers divers, retrait à la demande du pétitionnaire après la décision, certificat de non opposition pour les 

autorisations d’urbanisme instruites par la DDTM. 

 

Article 10 – Durée et Résiliation 

Dès lors qu’ils n’en affectent pas les principes, les textes législatifs et réglementaires postérieurs à la date de 

signature de la présente convention s’appliquent de plein droit sans qu’il soit nécessaire de prévoir la signature 

d’un avenant. 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, renouvelable par tacite reconduction. 

 
Six mois avant chaque échéance triennale, elle fera l’objet d’un bilan. Au regard du bilan et des mises à jour 

éventuellement nécessaires, les parties pourront convenir de la signature d’une nouvelle convention. 

 
La présente convention peut être dénoncée à tout moment par chacune des parties, par lettre recommandée 

avec accusé de réception, à l’issue d’un préavis de six mois. 

 

 
Article 11 – Prise d’effet 

La présente convention prend effet le : 1er novembre 2024. 
 

Fait le 

à 

 
Xavier PINTAT M. Bruno LAFON 

 
 
 
 
 

Président du SDEEG Maire de BIGANOS 
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I. INTRODUCTION 
 

 Le débat d’orientations budgétaires (DOB) constitue une obligation introduite par la loi 

du 6 février 1992 pour les collectivités territoriales de plus de 3 500 habitants.  

L’année 2024 a été marquée par l’adoption de la nomenclature M57, nouveau référentiel 

comptable applicable à l’ensemble des collectivités. L’année 2025 s’inscrit dans la 

continuité. 

 Le ROB comporte traditionnellement deux parties : 

→ Un point sur le contexte général avec les données macroéconomiques et les dispositions 

de la loi de finances ; 

→ Les informations nécessaires à l’élaboration du budget communal. 

 L’article D. 2312-3 du code général des collectivités territoriales (C.G.C.T) précise le 

contenu et les modalités de publication et de transmission du rapport d’orientations 

budgétaires en particulier pour les communes de plus de 10 000 habitants.  

Ainsi, le rapport doit notamment comporter les informations suivantes : 

• Les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes de fonctionnement et 

d’investissement en précisant les hypothèses d’évolution retenues pour construire 

le projet de budget notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de 

tarification, de subventions ; 

• La présentation des engagements pluriannuels envisagés, notamment les 

orientations en matière de programmation d’investissements comportant une 

prévision des dépenses et des recettes et le cas échéant les orientations en 

matière d’autorisation de programme ; 

• Des informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de dette 

contractée et les perspectives pour le projet de budget, notamment le profil de 

l’encours de dette qui vise la collectivité pour la fin de l’exercice ; 

• Des informations sur la structure des effectifs, les dépenses de personnel, les 

rémunérations. 

 

Conformément à la nomenclature M57, la présentation des orientations 

budgétaires doit intervenir dans un délai de dix semaines précédant l'examen du 

budget (auparavant deux mois). 

 

Le projet de budget, préparé et présenté par l'exécutif, doit être communiqué 

aux membres du conseil avec les rapports correspondant douze jours au moins avant 

l'ouverture de la première réunion consacrée à l'examen du budget (auparavant cinq 

jours). 
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II. CONTEXTE MACROECONOMIQUE : un contexte 
économique incertain, associé à un contexte 
politique instable 
 

A. Un contexte économique caractérisé par de fortes 
incertitudes  

 

Si le contexte économique mondial actuel semble connaître un rebond, la situation 

de la France resterait dégradée jusqu’à la fin de l’année. Cette situation se traduit par 

un faible niveau des principaux indicateurs suivants :  

→ Un taux de croissance du PIB a un faible niveau :  

● +1.1% en 2023 contre 2.6% en 2022 et 6.8% en 2021 

● +0.8% en 2024 (contre +1.4% estimé à début 2024) 

● +1.2% en 2025 / + 1.6% en 2026 

 

→ Un taux de croissance des prix à la consommation dont la baisse semble 

s’amorcer :  

● +5.7% en 2023 contre 5.9% en 2022 et 1.6% en 2021 

● +2.5 % en 2024 (contre +2.6% estimé à début 2024) 

● +1.7% en 2025 / + 1.7% en 2026 

 

*Source :https://www.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/projections-macroeconomiques-juin-2024 

 

L’activité serait toujours ralentie en 2024, avant une reprise qui s’amorcerait en 2025 

et qui se confirmerait en 2026. Le taux de croissance pourrait connaître une reprise et 

les taux d’inflation pourraient ainsi se stabiliser conformément à l’objectif fixé par la 
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Banque Centrale Européenne qui est de 2% maximum. Le taux d’inflation passerait 

sous la barre des 2% pour la première fois depuis 3 ans. Cela s’expliquerait notamment 

par le net ralentissement des prix de l’énergie, la stabilité des prix des denrées 

alimentaires et des carburants. 

Cependant, ce contexte reste très mouvant et les projections demeurent 

incertaines. 

B. Un contexte politique marqué par l’instabilité 
 

Suite aux résultats des élections législatives 2024, la dissolution de 

l’Assemblée Nationale par le Président de la République a contribué à accentuer 

l’instabilité. Après deux mois d’incertitudes, la nomination d’un nouveau Premier 

Ministre, Michel BARNIER, est intervenue le 5 septembre 2024. 

Parmi ses priorités, arrive en tête, la réduction de la dette par le redressement des 

comptes publics. 

→ Le déficit public actuel devrait encore se creuser : 

● 4.9% du PIB en 2023, après 4.8% en 2022 et 6.4% en 2021 

● +5.6 % du PIB (contre + 4.3% estimé à début 2024) 

Ces données entrent directement en conflits avec les objectifs de maintien de la 

dépense publique à 3% du PIB et de limitation de l’endettement public à 60% du 

PIB, inscrits dans les traités européens. 

 

Sources OFCE. 

     Dans ce contexte, la nouvelle politique budgétaire française doit rendre la dette 

soutenable et montrer qu’il est possible de la réduire significativement, conformément 

au nouveau traité européen voté en avril 2024 (LOI n° 2024-364 du 22 avril 2024 portant 

diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union européenne en matière d'économie, de 

finances, de transition écologique, de droit pénal, de droit social et en matière agricole). 

Par conséquent, l’élaboration du projet de loi de finances 2025 s’effectue dans un 

climat tendu, qui se traduit par une politique budgétaire restrictive qui devrait à priori 

perdurer sur le long terme. 
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Selon les économistes, 30 milliards d’économies sont attendues, avec une cible 

potentielle d’ores et déjà identifiée par le Gouvernement : les collectivités 

territoriales. 

C’est dans ce contexte particulièrement incertain et instable que s’élabore le 

budget de la commune de Biganos. 

 

 

       Focus sur le rapport de la mission Woerth 

Fin 2023, le Président de la République avait mandaté Eric Woerth pour travailler sur 

« la clarification de l'action publique territoriale et l'identification de nouvelles pistes de 

décentralisation ». Le rapport a été rendu public en Mai 2024 et contient 51 

propositions dont les plus marquantes sont les suivantes : 

- La consécration du rôle du maire comme premier rouage de l'action publique, 

pouvant faire appel facilement aux services de l'État ; 

- La mise en place d'une gouvernance des finances locales "durable et 
partagée" ; 

- La définition annuelle d'un partage de l'impôt national et une réforme des 
dotations de l'État ; 

- La spécialisation des recettes de chaque échelon de collectivités, en lien avec 
les politiques publiques portées par chacun d'entre eux ; 

- Une modification de l'article 21 de la Constitution pour "améliorer l'articulation 
du pouvoir réglementaire" des collectivités avec celui du Premier ministre ; 

- La structuration d'une "branche" fonction publique territoriale pour "redonner la 
main aux employeurs territoriaux" ; 

- Le recentrage des contrats État-collectivités ; 
- Une présence renforcée du préfet de département afin par exemple de soutenir 

les communes dans leurs projets, en termes de financements et d'ingénierie. 

Du coté des finances communales, le rapport propose de transférer l’intégralité des 

droits de mutation à titre onéreux aux EPCI et de donner de nouvelles marges de 

manœuvre aux communes telles que le pouvoir de vote du taux de la taxe 

d’aménagement. Le rapport prévoit une nouvelle redistribution des recettes par strate 

de collectivités. Ainsi, la Région se verrait attribuer une fraction de l’impôt sur les 

sociétés ainsi qu’une partie de la cotisation foncière des entreprises qui revient 

aujourd’hui aux EPCI. Le Département bénéficierait d'une dotation de solidarité 

spécifique et il percevrait le produit de la taxe GEMAPI.  

 

Source : https://www.vie-publique.fr/files/rapport/pdf/294470.pdf 

 

 

 

https://www.vie-publique.fr/fiches/20182-qui-sont-les-employeurs-de-la-fonction-publique-territoriale
https://www.vie-publique.fr/fiches/20169-quel-est-le-role-dun-prefet
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III. LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 : 
maintenir le cap et tenter de prévenir les probables 
restrictions supplémentaires et les contraintes 
budgétaires 
 

L’élaboration du budget 2025 se caractérise par un réel jeu d’équilibre entre le 

maintien nécessaire du cap défini pour la durée du mandat et la nécessité de faire face 

aux incertitudes actuelles.  

Le budget primitif 2025 sera voté avant la fin de l’année 2024. Ce nouveau 

calendrier garanti le respect du principe d’annualité budgétaire et permet l’exécution 

pleine et entière du budget d’investissement dès le 1er janvier de l’année. Le vote d’un 

budget supplémentaire, au cours du 1er trimestre de l’année 2025, servira, d’une part, 

à intégrer les résultats de l’exercice 2024, et, d’autre part, à ajuster les prévisions 

budgétaires si nécessaire. 

A ce jour, les informations contenues dans le projet de loi de finances pour 2025 

ne sont pas encore connues. Les premières orientations publiées habituellement début 

octobre, pourraient, eu-égard à la nomination récente du Gouvernement Barnier, être 

reportées. Par conséquent, il y a très peu d’informations rendues publiques à ce jour. 

L’application d’un principe de prudence dans l’élaboration de nos prévisions 

budgétaires n’en est que renforcée. 

Si le contexte de morosité globale pourrait nous conduire au repli, la 

municipalité fait le choix d’une ville responsable et solidaire en maintenant le niveau 

de services au public et son niveau d’investissement. Soutenir et renforcer la cohésion 

sociale, préparer l’avenir en réalisant les investissements qui préparent la Ville de 

demain, demeurent l’ambition. 

Aussi, grâce à un pilotage vertueux, la commune de Biganos conserve une 

situation financière saine, qui lui permet, malgré un contexte budgétaire contraint et 

incertain, de poursuivre le projet de mandat, en matière d’adéquation de l’offre de 

services publics aux besoins de la population, notamment au travers de la réalisation 

d’investissements structurants au service des politiques publiques.  

En effet, la ville s’est dotée dès fin 2022 d’un plan de sobriété reposant sur une maîtrise 

des dépenses et une optimisation des recettes, afin de limiter les effets de la 

conjoncture. Ces efforts ont permis d’obtenir des ratios en matière d’évolution des 

dépenses et des recettes plus favorables que les moyennes nationales. 
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A. Un développement des services rendus aux 
publics à assurer dans un climat de grandes 
d’incertitudes 
 

1. Une croissance modérée des produits de fonctionnement, 
reposant sur des estimations prudentes 

 

L’évolution des recettes de gestion courante entre 2024 et 2025 se situeraient, 

au regard des éléments connus à ce jour, à environ à 2.4%.  

a) Une dynamique des services à poursuivre  
 

Les recettes des services devraient être légèrement en hausse en 2025 pour 

s’établir autour des 865 000 euros, sous le double effet de la dynamique des 

services offerts à la population en matière éducative, sportive, culturelle, de loisirs 

et l’adaptation de la tarification aux possibilités contributives des familles.  

La fréquentation de nos services par les familles est en hausse, en particulier 

concernant la Maison de la jeunesse, les activités sportives et les ALSH pour 

lesquels il y a une forte demande.  

Après l’ajustement des tarifs du cimetière réalisé en 2023, ce sont les grilles 

tarifaires des services périscolaires et des dispositifs sportifs qui ont été révisés en 

2024. L’application des nouvelles tranches de QF indexées sur les possibilités 

contributives des familles, telles que redéfinies en 2023, ont été appliquées à 

l’ensemble de ces services.  
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De même, un règlement de voirie va voir le jour afin de tarifer dès 2025 toute 

l’occupation du domaine public. La nouvelle RODP liée à l’installation des antennes 

de télécommunications de l’entreprise FREE contribuera également à augmenter 

nos recettes en 2025. 

b) Une fiscalité en décrochage  
 

Suite à la suppression de la taxe d’habitation, notre marge de manœuvre et nos 

possibilités d’action sur les recettes fiscales a été largement limitée.  

Les taux d’imposition restent très bas en comparaison aux moyennes nationales 

(Biganos 23.79% contre 42.79% au niveau départemental, 41.79% au niveau 

régional et 40.47% au niveau national), limitant l’accession de la Ville à certains 

dispositifs étatiques (fonds et subventions diverses) fondés sur le potentiel fiscal et 

sur la capacité de la commune à mobiliser le levier fiscal. 

Il est décidé de maintenir ces taux en 2025, pour la troisième année 

consécutive, afin de limiter les impacts sur les redevables. 

Le pouvoir de vote des taux se réduisant, les seules marges de manœuvre 

envisageables seraient à rechercher du côté des bases fiscales. Ces bases, issues 

des valeurs locatives cadastrales datant de 1970, pourraient être réexaminées en 

Commission Communale des Impôts directs. Un travail en lien étroit avec le service 

urbanisme et la DGFIP sera engagé. 

La revalorisation des bases, très élevée en 2023 et 2024, est estimée de façon 

prudente à +1.5%, viendrait à elle seule permettre une hausse du produit fiscal qui 

s’établirait autour des 5 200 000 euros et constitue, pour rappel, la recette la plus 

importante du budget. 

Les allocations compensatrices (AC et FNGIR) demeurent figées. En l’absence 

de contractualisation avec la COBAN, la Ville ne bénéficie pas de la dynamique 

liée à la fiscalité économique. 

La hausse des taux d’intérêts a occasionné une baisse des droits de mutations 

à titre onéreux. Cependant, l’amorce de leur baisse étant incertaine, cela nous 

invite à une approche prudentielle. 

c) Des dotations en berne et des subventions en déclin 

 

Déjà extrêmement réduite et très faible en comparaison aux communes de 

même strate et en particulier de la COBAN, la DGF a vocation à disparaître dans 

les années à venir. En 2025, la dynamique de population liée aux premières 

arrivées des habitants de la ZAC pourrait permettre de conserver une partie de 

cette dotation, aussi modéré soit-elle (environ 60 000 euros). 
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Il est très probable que la loi de finances pour 2025 dessine les contours de la 

baisse de la DGF. Ces orientations vont être à surveiller de très près. 

La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP) 

qui était stable jusqu’en 2023 devrait baisser en 2025, comme en 2024 (-1.3% 

environ). 

Les subventions de fonctionnement versées habituellement par le Département 

de la Gironde pourraient toutes disparaître à compter de 2025. Effectivement, ce 

dernier, en grande difficultés financières, a, dès cette année, réduit le financement 

de ces dispositifs habituels, comme par exemple CAP 33 et le FDAEC. 

Les versements CAF et nos participations aux différents appels à projets 

permettent d’optimiser nos financements en particulier sur les actions petite 

enfance. 

La dotation titres sécurisés est maintenue mais son montant pourrait baisser 

légèrement en raison de la baisse du nombre de titres délivrés liées au fait que les 

communes alentours se sont également dotés de dispositifs de recueil. 

L’élargissement du FCTVA aux dépenses d’aménagement, décidé en 2024 au 

regard de la tenue des JO, pourrait ne pas être prolongé en 2025. 

Le montant total des dotations et participations est ainsi évalué à 2 336 000 euros. 

 

d) Une valorisation nécessaire de notre patrimoine  
 

La gestion active de notre patrimoine, notamment à travers la dynamique des 

baux communaux se poursuit. L’accueil de nouveaux services, couplé à une 

revalorisation annuelle des loyers indexée sur les prix de la construction, nous 

permettent d’optimiser nos recettes. 

Les produits de gestion courante sont passés de 132 000 euros en 2022 à 

200 000 euros en 2024. Ils s’élèveraient à 237 000 euros en 2025. 
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2. Une évolution limitée des charges de fonctionnement, malgré 
une conjoncture demeurant incertaine 

  

 

L’évolution des dépenses de gestion courante entre 2024 et 2025 se 

situeraient, au regard des éléments connus à ce jour, à environ 2.2%. 

Les dépenses sont contenues grâce à la mise en œuvre du plan de maitrise 

des dépenses depuis 2022. 

Le cadrage de la préparation budgétaire 2025 repose sur plusieurs objectifs 

imposés à l’ensemble des services : 

- Un objectif de budget constant imposé à chaque service 

- Une évaluation des pistes d’économies mises en œuvre en 2024 et 

l’identification de nouvelles pistes de travail 

- Une optimisation des recettes à +2% 

- Un plan de renouvellement du matériel à établir sur les 5 prochaines années 

- Un développement de la fonction achat 

Concernant les charges à caractère général, les postes de dépenses qui 

augmentent malgré la stratégie mise en action sont notamment liés à : 
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● Un niveau d’inflation qui demeurerait élevé, impactant toutes nos 

prestations extérieures. Les prix en la matière une fois atteint un niveau 

élevé ne baisse pas systématiquement mais a vocation à s’installer. 

● La suppression du bouclier tarifaire sur l’électricité 

● Un désengagement fort du CNFPT sur tout le volet formation et 

l’augmentation du coût des formations obligatoires 

● La reprise en interne de l’instruction des autorisations d’urbanisme nous 

obligeant à contractualiser partiellement avec un prestataire extérieur (le 

SDEEG) 

● La hausse du coût des assurances 

A ces augmentations, s’ajoute la reprise partielle des charges liées à la non 

prise en charge, dans son intégralité, de la compétence transport scolaire par la 

COBAN. 

S’agissant des charges de personnel, la prise en compte du GVT couplée au 

versement transport supporté depuis 2024, contribuent fortement à la hausse de 

ces charges. Renforcer structurellement et techniquement les services tout en 

contenant l’évolution de ces charges demeure un réel défi quotidien. 

L’enveloppe des subventions de fonctionnement aux associations demeure 

sacralisée. Les autres participations seraient globalement stables, à l’exception de 

celle en faveur de la SPA. 

Le FPIC serait en hausse également. En moyenne annuellement, notre 

contribution à ce fonds augmente d’environ 20%. 

Nos efforts d’optimisation permettent de maintenir le cap au quotidien dans 

l’ensemble des services. Ils garantissent la préservation de nos excédents de 

fonctionnement afin de continuer de dérouler un programme d’investissement 

ambitieux. 

B. Un programme d’investissements pour l’avenir à 
poursuivre nécessairement 

 

1. Des investissements ciblés sur la concrétisation des projets 
structurants, associés au maintien des opérations d’investissements 
courantes 

 

Conformément au Plan Pluriannuel d’Investissement, les dépenses 

d’équipement devraient s’établir à près de 7 500 000 euros dans le cadre de la 

réalisation d’un programme d’investissements massif.  

L’exercice 2025 sera caractérisé par la concrétisation de projets structurants tels 

que : 
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● En matière de citoyenneté, vivre ensemble et cohésion sociale : 

- La progression des travaux du Chahut regroupant la bibliothèque, la maison de 

la vie associative et de la citoyenneté et le centre social, permettant le 

développement de projets innovants dans les domaines de la culture et de 

l’éducation, de la citoyenneté et de l’insertion, pour un montant de 3 615 000 € 

comprenant les honoraires de maîtrise d’œuvre et la première partie des travaux 

incluant notamment la mise hors d’eau hors d’air du bâtiment et la majeure partie 

des aménagements intérieurs L’achèvement des travaux est prévu au printemps 

2026. Les acquisitions de livres constituant le fonds documentaire démarreront dès 

2025 pour permettre une installation début 2026. 

- La deuxième tranche des travaux de création de l’épicerie sociale et solidaire 

(250 000 €). La mise en service est prévue pour Septembre 2025. 

● En matière d’éducation : 

Le premier volet de la reconfiguration de l’école Jules Ferry (700 000 €) 

● En matière de mobilité, voirie et aménagements extérieurs : 

- La première phase des travaux de l’avenue Georges Clémenceau (1 303 500 €) 

- Les autres travaux de réfection de la voirie (300 000 €) 

- La création d’une piste cyclable aux argentières (cofinancement Commune 

/COBAN) 

● En matière de développement du territoire 

L’année 2025 sera marquée par la fin de la participation aux travaux de la ZAC et 

le démarrage des versements de la participation au projet de création d’un Cinéma 

de cœur de Ville, véritable équipement culturel de proximité. 

A cela s’ajoute les opérations d’entretien courant des bâtiments avec un 

ciblage sur les toitures qui a débuté en 2024 et se poursuivra en 2025, et les 

opérations de renouvellement courant en matière de mobilier, matériel divers mais 

aussi le changement du serveur informatique. 

Nous poursuivons un programme d’investissement qui répond aux besoins 

de la population en matière de services publics, dans le cadre d’une Ville en 

développement, ainsi qu’à nos capacités financières et de réalisation. 

2. Un pilotage stratégique reposant sur la programmation 
pluriannuelle  

 

Les projets structurants sont gérés selon la technique des autorisations de 

programme/crédits de paiement (AP-CP), pour une meilleure lisibilité et un pilotage 

stratégique des crédits budgétaires afférents à chaque projet. En effet, la gestion 

de projet en AP-CP repose sur plusieurs avantages : 
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- Le montant de l’autorisation de programme, voté par délibération, constitue 

la limite supérieure à ne pas dépasser 

- Les crédits de paiement sont votés par exercice budgétaire mais peuvent 

faire l’objet de modification d’un exercice à l’autre  

- Les crédits votés sont utilisables dès le 1er janvier de l’année 

- Cette technique repose sur un principe de transparence vis-à-vis des élus 

- Les crédits réalisés font l’objet d’un état annexé au compte administratif  

- Les crédits engagés sur un exercice mais non mandatés ne font pas l’objet 

de restes à réaliser et n’affectent donc pas les résultats de l’exercice 

concerné. 

 

Etat actuel des AP-CP en cours : 

AP-CP Création d’un Tiers lieu :  

 

AP-CP Création d’une épicerie sociale et solidaire 

 

AP-CP Travaux rue Victor Hugo : clôturée en 2024  

 

AP-CP Travaux de l’école Jules Ferry  

 

 

2022 2023 2024 2025 2026

227 000 € 1 020 000 € 2 296 000 € 3 615 000 € 4 530 694 €

AUTORISATION DE PROGRAMME 

(EUROS TTC)
CREDITS DE PAIEMENT (EUROS TTC)

DEPENSES  11 688 694 € 

2023 2024 2025

 69 000 €  611 000 €  250 000 € 

AUTORISATION DE 

PROGRAMME (EUROS TTC)
CREDITS DE PAIEMENT (EUROS TTC)

DEPENSES  930 000 € 

2022 2023 2024

 22 500,00 €  57 000,00 €  870 000,00 € 

AUTORISATION DE 

PROGRAMME (EUROS TTC)

DEPENSES  949 500,00 € 

CREDITS DE PAIEMENT (EUROS TTC)

2023 2024 2025 2026

 30 000 €  100 000 €  700 000 €  1 270 000 € 

AUTORISATION DE 

PROGRAMME (EUROS TTC)
CREDITS DE PAIEMENT (EUROS TTC)

DEPENSES  2 100 000 € 
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La création d’une nouvelle AP-CP est prévue afin de programmer les travaux de 

la rue G Clémenceau : projet de répartition : 

 

 

3.  Des recettes mobilisées à tous les niveaux comme 
condition indispensable 

 

Le financement des investissements est assuré pour partie par la CAF nette et 

pour l’autre, par d’autres sources de financement. 

Notre approche précautionneuse prend encore plus de sens cette année afin 

de se prémunir contre les éventuelles restrictions budgétaires au niveau de l’Etat 

mais aussi vis-à-vis de nos partenaires financiers traditionnels au niveau local.  

La CAF nette prévisionnelle a été évaluée en maximisant les dépenses 

prévisionnelles et en minimisant les recettes. Nous avançons prudemment au 

regard de la conjoncture actuelle. Le niveau actuel de notre CAF (2 700 000 euros 

à la clôture de l’exercice 2023) témoigne d’une bonne santé financière et nous 

permet d’autofinancer une partie importante de notre programme d’investissement. 

Notre objectif est de maintenir ce cap. 

Les autres sources de financements mobilisées sont les suivantes : 

- Des subventions évaluées à 1 100 000 euros incluant tous les versements 

d’avances sur subventions attribuées. La recherche de subventions suit une 

bonne dynamique qui se poursuivra tout au long de l’exercice 2025 et au-

delà. Les principaux partenaires mobilisés sont l’Etat, l’Europe via le Pays 

Barval, Le Département, la Région, la CAF et la COBAN. 

- La stratégie de recherche de mécénat est en cours de définition et devrait 

voir le jour dès 2025. 

Il convient de préciser que nous inscrivons au budget uniquement les subventions 

attribuées et certaines. Nous agissons toujours en respectant un principe de 

prudence, d’autant plus utile dans le contexte actuel. D’ailleurs, il faut souligner que 

le FDAEC (fonds d’aide à l’équipement des communes) qui existait depuis 

plusieurs années à été supprimé dès 2024 pour toutes les communes ayant un 

coefficient de solidarité inférieur à 1. 

2024 2025 2026

 46 000 €  1 303 500 €  42 500 € 

AP/CP - TRAVAUX RUE GEORGES CLEMENCEAU (OPERATION D'INVESTISSEMENT N°26) - 

CREATION

AUTORISATION DE 

PROGRAMME (EUROS TTC)
CREDITS DE PAIEMENT (EUROS TTC)

DEPENSES  1 392 000 € 
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De surcroit, il n’y a, à ce jour, aucune certitude sur le maintien des traditionnelles 

dotations de soutien à l’investissement local (DSIL, Fonds vert…). Cela pourrait 

compromettre nos projections à moyen terme. Si à court terme, notre stratégie 

précautionneuse nous prémunie de ce phénomène, à moyen terme elle pourrait 

nous amener à revoir nos projections. 

 

- Le FCTVA perçu en 2025 au regard des dépenses éligibles qui ont été 

réalisées sur l’exercice 2023 a été évalué à 590 000 euros. 

 

- La taxe d’aménagement, qui décroit au regard du contexte actuel, est 

estimée à 260 000 euros. 

 

- La mobilisation du fonds de roulement (reprend les excédents cumulés des 

années antérieures) conformément à la trajectoire fixée en début de mandat. 

 

- La souscription d’un emprunt de 2 000 000 euros dès 2025, afin de profiter 

de la baisse des taux d’intérêt. Un travail en partenariat avec les banques 

sera mené dès le début de l’année. Outre le dispositif de l’intracting dont a 

bénéficié la commune en 2023, aucun nouvel emprunt n’a été souscrit 

depuis 2018. 
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IV. L’ETAT DE LA DETTE : un désendettement qui 
se poursuit 

 

A. Synthèse de la dette (établi au 20/09/2024) 
Capital restant dû 

(CRD) 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 
Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne 

Nombre de 

lignes 

10 407 874.92 € 3,86 % 12 ans et 8 mois 7 ans et 1 mois 9 

 

B. Dette par type de risques 
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C. Dette par préteurs 

 

D. Profil d’extinction 
 2024 2025 2026 2027 2033 

Encours moyen 10 534 565 € 9 796 700 € 9 038 667 € 8 258 604 € 3 891 109 € 

Capital payé sur la 

période 
725 148 € 745 310 € 766 444 € 788 600 € 757 211 € 

Intérêts payés sur la 

période 
405 895 €  381 835 €  357 733 €  333 704 €  176 982 € 

Taux moyen sur la 

période 
3,79 % 3,82 % 3,88 % 3,95 % 4,32 % 

 

                    Focus sur le ratio de désendettement* : 

 

 

 

 

*Encours de la dette/Epargne brute 

Biganos  

3.4 ans 

Moyenne 

de la strate   

3.9 ans 

Plafond 

national 

12 ans 
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V. STRUCTURE DES DEPENSES DE PERSONNEL 
 

La gestion budgétaire des ressources humaines pour 2025 s'inscrit dans une 
approche prudente et anticipative malgré les incertitudes conjoncturelles, intégrant 
les évolutions règlementaires et les besoins spécifiques de la commune.  

La stratégie adoptée par Biganos repose sur une politique des ressources 
humaines ambitieuse, orientée vers : 

• La réorganisation progressive des services, sur le plan structurel et sur le 
plan des métiers, permise par des départs en retraite massifs, toujours dans un 
objectif d’amélioration continue de l'efficacité collective. 

• La gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC), qui 
permet d'anticiper les besoins futurs, l’évolution des métiers et d'ajuster les 
recrutements en matière d'expertise, favorisant l’ingénierie de projet. 

• La formation continue et le développement des compétences des agents 
et des professionnels, pour un service public de qualité permettant 
l'épanouissement professionnel. 

• La valorisation des carrières visant à maintenir une forte motivation et 
fidélisation au sein des équipes. 

Cette approche globale et systémique contribue à assurer la continuité du service 
public tout en s'adaptant aux enjeux futurs. 

1. Évolution des effectifs 

Les effectifs totaux de la commune en 2024 sont de 183 agents, avec une répartition 
entre titulaires, stagiaires et contractuels suivante : 

• 145 titulaires et stagiaires répartis en 14 agents de catégorie A, 19 en 
catégorie B, et 112 en catégorie C. 

• 6 agents contractuels permanents, principalement en catégorie A (1 agent) 
et catégorie C (5 agents). 

• 33 agents contractuels en CDD non permanents. 
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Depuis plusieurs années, la composition des effectifs municipaux de Biganos se 
distingue par la stabilité, avec une répartition équilibrée entre les différents statuts et 
filières. 90 % des agents sont directement engagés dans les services à la population, 
reflétant la priorité donnée à la proximité et à la qualité des services publics. Les agents 
des catégories A et B sont répartis entre les rôles d’encadrement et les fonctions 
techniques opérationnelles, garantissant un pilotage efficace des services tout en 
assurant leur bon fonctionnement au quotidien. La structure organisationnelle évolue 
de manière proactive, intégrant pleinement les agents dans les projets innovants et 
stratégiques, contribuant ainsi au développement futur de Biganos. 

En 2025, la structuration des effectifs se poursuivra avec : 

• Le recrutement de deux bibliothécaires de catégorie B, prévu pour 
septembre 2025, afin de renforcer l’offre culturelle et les services aux usagers. 
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• Le remplacement des départs à la retraite, notamment dans les services 
techniques et la police municipale, pour assurer la continuité et l'efficacité des 
services. 

• Des renforts saisonniers, mobilisés dans les secteurs des manifestations et 
des équipements sportifs, pour répondre aux besoins ponctuels et garantir un 
service optimal durant les périodes d'activité intense. 

2. Dépenses de personnel prévues au chapitre 012 

En 2024, les dépenses prévisionnelles de personnel ont été fixées à 8 084 483 €, 

marquant une augmentation notable en raison des revalorisations salariales 

potentielles imposées par l’État, des ajustements comptables liés à la transition 

vers le système M57, ainsi que du prélèvement mobilité instauré par la COBAN. Les 

dépenses volontaristes de la commune, comprenant les avancements de carrière, le 

recrutement d’un policier municipal et d’une bibliothécaire, ainsi que l’action 

sociale, qui représente 1 % de la masse salariale, ne constituaient que 29 % de 

l'augmentation totale. Cette répartition reflète une gestion maîtrisée des dépenses, 

axée sur la prudence et l’efficacité. 

Pour 2025, le budget prévisionnel s’élève à 8 215 351 €, soit une augmentation de 

1,62 % par rapport au budget primitif de 2024 (+130 868 €). Cette hausse s’explique 

principalement par plusieurs facteurs : 

• L’application d’un coefficient de 1,5 % (+120 724 €), incluant le Glissement 

Vieillesse Technicité (GVT) ainsi que les éventuelles mesures de revalorisation 

des carrières et du SMIC, bien que ces dernières demeurent incertaines en 

raison de l’instabilité politique actuelle. 

• La fin de la participation communale au service mutualisé de 

l’instruction des ADS, ce qui entraîne une diminution de 43 656 € sur le 

chapitre 012. 

• Le recrutement d’un coordonnateur pour le Chahut, en remplacement d’un 

poste déjà existant. 

• Le recrutement de deux bibliothécaires en septembre 2025, pour un montant 

de 28 000 €, afin de renforcer les services culturels. 

• Les renforts de saisonniers, le cas échéant. 

 

Cette gestion budgétaire rigoureuse permet d'ajuster les ressources humaines en 

tenant compte des évolutions externes et des besoins spécifiques de la commune. Les 

remplacements des départs (retraites, disponibilités, etc.) sont assurés, garantissant 

la continuité des services, tout comme les stagiairisations, avec une moyenne de 

deux agents stagiairisés par an. De plus, des dépenses volontaristes sont 

maintenues en faveur de l’action sociale, afin de soutenir les agents et renforcer leur 

bien-être au sein de la collectivité. Cette approche proactive vise à préserver la qualité 

des services publics tout en s'adaptant aux dynamiques locales. 
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Année 2021 2022 2023 2024 2025 

BP 7 075 838 € 7 358 609 € 7 540 000 € 8 084 483 € 8 215 351 € 

CA 6 930 041 € 7 297 307 € 7 508 272 € 7 905 373 €*   

*prévisionnel 

Le décompte du temps de travail est réalisé sur la base d'une durée annuelle de travail 

effectif de 1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaire susceptibles d'être 

effectuées. 

Au 31 décembre 2024, 4619h supplémentaires devraient être effectuées, soit 

(prévisionnel): 

- 2479 HS payées pour un montant de 63781 €. 

- 2140 HS à récupérer  

 

3. Etat annuel des indemnités brutes des élus au titre de l’année 2024 

Dans le but d'instaurer des mesures de transparence applicables 

respectivement aux élus des communes, des départements, des régions et des 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, la loi du 27 

décembre 2019 dans ses articles 92 dernier alinéa et 93 relative à l'Engagement et à 

la Proximité, codifiés dans le Code général des collectivités a instauré l'obligation 

d'établir chaque année, avant l'examen du budget, un état présentant l'ensemble des 

indemnités dont bénéficient l'ensemble des élus siégeant au sein de leur conseil.  

Pour 2024, l'état annuel présentant l'ensemble des indemnités brutes de toutes 

natures dont bénéficient les élus siégeant au sein du Conseil municipal de Biganos est 

le suivant : 

 

 

€6 000 000 

€6 500 000 

€7 000 000 

€7 500 000 

€8 000 000 

€8 500 000 

2021 2022 2023 2024 2025

Evolution chapitre 012

BP CA
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Nom 
Prénom 

Fonction Période 

Indemnités 
de 

fonction 
annuelle 

brute 

Remboursement 
de frais 

LAFON 
Bruno 

Maire 01/01/2024 au 
31/12/2024 

29807.88 
€  

 

BONNET 
Georges 

Adjoint au 
maire 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

12025.80 
€ 

 

CHAPPARD 
Corinne 

Adjointe au 
maire 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

12025.80 
€ 

 

POCARD 
Alain 

Adjoint au 
maire 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

12025.80 
€ 

 

HERISSE 
Bérangère 

Adjointe au 
maire 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

12025.80 
€ 

 

BOURSIER 
Patrick 

Adjoint au 
maire 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

12025.80 
€ 

 

DROMEL 
Marie Eliette 

Adjointe au 
maire 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

12025.80 
€ 

 

MERLE  
Éric 

Adjoint au 
maire 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

12025.80 
€ 

 

SEIMANDI 
Murielle 

Adjointe au 
maire 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

12025.80 
€ 

 

CHENU 
Caroline 

Adjointe au 
maire 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

12025.80 
€ 

 

BALLEREAU 
Alain 

Conseiller 
délégué 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

3221.04 €  

SIONNEAU 
Christian 

Conseiller 
délégué 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

3221.04 €  

COMPERE 
Marie 

Conseillère 
déléguée 

01/01/2024 au 
31/12/2024 

3221.04 €  

 
 

A titre de comparaison, les indemnités de fonction maximales sont mentionnées ci-

dessous : 
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VI. GLOSSAIRE 

 

CAF :   Capacité d’autofinancement 

CGCT :   Code général des collectivités territoriales 

CRTE :   Contrats de relance et de transition écologique 

DCRTP :  Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 

DETR :                 Dotation d’équipements des territoires ruraux 

DGF :   Dotation globale de fonctionnement 

DNP :  Dotation nationale de péréquation 

DOB :   Débat d’orientation budgétaire 

DPV :   Dotation politique de la ville 

DSIL :  Dotation de soutien à l’investissement local 

DSID : Dotation de soutien à l’investissement des Départements 

DSR :  Dotation de solidarité rurale 

DSU :  Dotation de solidarité urbaine 

EPCI :   Etablissement public de coopération intercommunal 

FCTVA :  Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 

FPIC :   Fonds de péréquation intercommunal 

GPEEC :  Gestion prévisionnelle des effectifs, emplois et compétences 

GVT :   Glissement vieillesse technicité 

NBI :   Nouvelle bonification indiciaire 

PF :                      Potentiel fiscal 

PPI :   Plan pluriannuel d’investissement 

RODP : Redevance d’occupation du domaine public 

TH :   Taxe habitation 

THRS :   Taxe habitation sur les résidences secondaires 

TFPB :   Taxes foncières sur les propriétés bâties 

TFNB :   Taxes foncières sur les propriétés non bâties
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Annexe 

 

GRADES OU EMPLOIS CATEG. 
EFFECTIFS 

BUGETAIRES  

EFFECTIFS 
DONT à 
TEMPS 

NON 
COMPLET  POURVUS 

FILIERE ADMINISTRATIVE   40 33   

Directeur général des services des communes 10 à 20.000 hab. A 1 1   

Attaché hors classe A 1 0   

Attaché principal A 4 3   

Attaché A 4 4   

Rédacteur principal de 1ère classe B 4 3   

Rédacteur principal de 2ème classe B 3 2   

Rédacteur B 4 3   

Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe C 11 11   

Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe C 4 3   

Adjoint administratif territorial  C 4 3   

FILIERE TECHNIQUE   75 67   

Ingénieur hors classe A 1 0   

Ingénieur principal A 1 1   

Ingénieur A 2 1   

Technicien principal de 1ère classe B 2 2   

Technicien principal de 2ème  classe B 2 1   

Technicien B 2 1   

Agent de maîtrise principal C 9 9   

Agent de maîtrise C 6 5   

Adjoint technique territorial principal de 1ère classe C 28 27   

Adjoint technique territorial principal de 2ème classe C 7 7   

Adjoint technique territorial C 15 13   

FILIERE MEDICO SOCIALE   19 16   

Puéricultrice A 1 1   

Infirmier en soins généraux A 0 0   

Educateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle A 2 0   

Educateur de jeunes enfants  A 3 3   

Auxiliaire de puériculture de classe supérieure B 2 2   

Auxiliaire de puériculture de classe normale B 1 1   

Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles C 8 7   

Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles C 2 2   

FILIERE SPORTIVE   2 2   

Educateur des activités physiques et sportives B 1 1   

Opérateur des activités physiques et sportives principal C 1 1   

FILIERE CULTURELLE   6 4   

Bibliothécaire A 1 1   

Assistant de conservation du patrimoine principal de 2ème classe B 1 1   

Assistant de conservation du patrimoine B 1 0   

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe C 1 1   

Adjoint du patrimoine C 2 1   

FILIERE ANIMATION   25 22 1 

Animateur B 1 1   

Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe C 4 4   

Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe C 7 6   

Adjoint territorial d'animation  C 13 11 1(15h) 



POLICE MUNICIPALE   8 7   

Chef de service de Police Municipale principal de 2ème classe B 1 0   

Chef de service de Police Municipale B 1 1   

Brigadier-chef principal C 6 6   

Gardien Brigadier C 0 0   

TOTAL DES EMPLOIS    175 151 1 

     

     

Collaborateur de cabinet (article L.333-1 du CGFP) dans la limite du mandat A 1 1   
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Annexe 

CONVENTION ENTRE LA VILLE DE BIGANOS 

ET L’ASSOCIATION UNIS-CITE 

ENTRE LES PARTIES SUIVANTES : 

La Ville de Biganos, représentée par son maire, agissant au nom et pour le compte de la 

commune, domiciliée à l'Hôtel de Ville, 52 avenue de la Libération, CS 80450, 33380 Biganos, 

ci-après dénommée la Collectivité, 

ET 

L'Association Unis Cités, dont le siège social est situé à…………………. , représentée 

par………………………………. , en sa qualité de dûment habilité à représenter l'Association. 

Ci-après dénommée "L'Association Unis Cité". 

 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet de la Convention 

1.1 La présente convention a pour objet d'établir les modalités de partenariat entre la 

Collectivité et l'Association Unis Cité en vue d’accompagner le développement du Service 

Civique et de faciliter l’accueil des jeunes volontaires au sein des collectivités. 

1.2 Cette collaboration vise à renforcer les compétences des tuteurs impliqués dans la formation 

et à assurer un encadrement optimal des jeunes en mission de service civique, pour une durée 

de 6 à 12 mois. 

1.3 Proposition d’accompagnement : 

Unis-Cité peut accompagner la Collectivité à mobiliser des volontaires en Service Civique au 

sein des différents services. Pour cela, Unis Cités propose un accompagnement sur le conseil, 

le projet, la gestion administrative, la mobilisation et le recrutement des volontaires, l’animation 

du réseau de tuteurs et l’accompagnement au projet d’avenir des volontaires. 

1.4 L’engagent de la Collectivité : 

Les collectivités s’engagent à proposer des missions de 6 à 12 mois accessibles et de terrain et 

d’accueillir 4 volontaires. 

Article 2 : Paiement de la Prestation 

2.1 Volet formation des Tuteurs : 

La collectivité s'engage à verser un montant fixe de ………. € en rémunération de la formation 

dispensée aux tuteurs. 

2.2 Prestation de subsistance, d’équipement, de logement et de transport. 



La collectivité versera directement aux volontaires en Service Civique une prestation nécessaire 

à la subsistance, l’équipement, l’hébergement ou au transport. Elle peut être servie en nature ou 

en espèces. Le montant minimal mensuel de cette prestation est fixé à 114,85 €. 

Article 3 : Durée et Renouvellement 

3.1 La présente convention est établie pour une durée initiale d'un an à compter de la date de 

signature, renouvelable une fois par accord mutuel des parties. 

3.2 Les modalités de renouvellement, y compris toute modification des conditions financières, 

seront discutées au moins deux mois avant la fin de la période initiale. 

Article 4 : Modalités de Facturation 

4.1 La Collectivité s'engage à régler le montant correspondant à la formation des tuteurs dans 

un délai de 30 jours suivant la réception de la facture émise par l'Association. 

4.2 Le règlement relatif à la prestation mensuelle de subsistance sera versée directement à 

l’association, puis reversés aux volontaires. 

 

Fait à Biganos, le [date] 

En trois exemplaires originaux.  

Pour le Prestataire : 

[Nom du représentant] 

 

Pour la Ville de Biganos : 

Monsieur Bruno LAFON 

Maire de BIGANOS, 

Président de la COBAN. 
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